
FORMATION APS ASD
ACTEUR PRÉVENTION SECOURS AIDE ET SOIN À DOMICILE

OBJECTIF

Public concerné                                                                                                              

Tous les intervenants du secteur 
de l’aide à domicile

Pré-requis

Aucun

Durée

4,5 jours (32 heures) 
non consécutifs                            

4 heures de travaux intersession

Effectif

4 à 10 participants

Encadrement

Formateur APS ASD

Accessibilité

Accessible aux personnes en 
situation de handicap

Prix

Nous consulter

Cette formation a pour objectif de :

 contribuer à la suppression ou à la réduction des risques professionnels
auxquels l’intervenant à domicile est exposé

 participer à l’amélioration des conditions de travail, à la qualité des soins et à
la sécurité des personnes malades

 accompagner la mobilité de la personne aidée, en prenant soin de l’autre et
de soi

 adopter un comportement adapté en cas d’accident sur son lieu de travail.

→ Domaine de compétence 1 : Prévention
 Se situer comme un acteur de prévention pour soi, pour sa structure
 Identifier les risques de son secteur d’activité, de son métier, pour agir en

prévention
 Observer et analyser une situation de travail
 Proposer des améliorations de la situation de travail
 Remonter l’information aux personnes concernées
 Identifier les enjeux d’un accompagnement
 Séquencer les déplacements naturels permettant de se mouvoir
 Analyser la situation d’un accompagnement
 Caractériser les aides techniques au regard des situations d’accompagnement
 Mettre en œuvre un accompagnement à partir de son analyse en prenant

soin de la personne aidée et de soi

→ Domaine de compétence 2 : Secours
 Situer son rôle de SST dans l’organisation des secours dans l’entreprise
 Protéger de façon adaptée
 Examiner la victime
 Garantir une alerte favorisant l’arrivée de secours adaptés au plus près de la

victime
 Secourir la(les) victime(s) de manière appropriée

CONTENU

TECHNIQUES PÉDAGOGIQUES

Les participants ayant validé la double compétence prévention des risques
professionnels et secourisme obtiendront le certificat APS ASD.
Tous les 2 ans, une mise à niveau des compétences est nécessaire pour
conserver la validité du certificat.
La formation ne permet pas de valider un/ou des blocs de compétences, des
équivalences ou passerelles.

 Exposés théoriques
 Échanges et partages d’expériences
 Démonstrations pratiques
 Exercices d’apprentissage en sous-groupes
 Mises en situations

VALIDATION DES ACQUIS

APS ASD

CONTACT
04.86.95.10.94 - 06.08.37.36.64

contact@alpha-secourisme.com

www.alpha-secourisme.com


